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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 'iô août. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

IllORATiOIf DE LA LEGION-D'HONNEUR CONFEREE PAR 

CHARLES X LE 1
ER

 AOUT l83o. 

[ir/ct X a-t-il pu , le i er août i83o, conférer vata-

blement la décoration de la Légion - d'Honneur ? 

(Son.) 

j m époque , la puissance royale avait-elle cessé 
ïtxister? (Oui.) 

le i" août i83o, Charles X se trouvant à Rambouil-

let, conféra à M. Cafard de Saint-Gerrnain la décora -

;«i de la Légion-d'Honneur: le lieutenant-général Grés-
il, remplissant les fonctions de major-général de Par-

ues royale, écrivit au légionnaire pour l'informer de sa 

Minalion , et le duc de Ragusc reçut son serment à la 

M. Cafard de Saint-Germain porta cette décoration, 
elles poursuites furent di> igéos fonir? l

u
; à raison de 

ce bit, par le ministère public; mais la Cour royale de 

Main, chambre des appels de police correctionnelle, 

I à satuer jusqu'à ce que le ministère public ait re-

vente la décision ou l'ordonnance qui prononçait la 

Mite de la nomination de M. de Saint-Germain en 

plitc de membre de la Légiou-d'Honncur. 

le procureur général près la Cour royale de Bor-

awsest pourvu en cassation contre cet arrêt ; ce ma-

(ht se fondait principalement sur ce que, aux termes 
!l

"
e
 ordonnance royale de 1816, tout individu qui 

j«e la décoration delà Légion-d'Hor.neur doit repré-

■ler, lorsqu'il en est requis , le titre qui l'a autorisé à 

porter, condition que ne pouvait remplir M. de Saint-
J
"Wn, puisqu'il n'avait d'autre titre que la lettre in-
•f* du général Gressat. 

' ^icod, avocat-général, a dit : « Ce n'est pas pour 
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vait y avoir deux gouvei nemens à la fois; donc le .TOU-

vernement de Charles X avait cessé d'exister. 

» De plus, le 29 juillet, il £*»it été nommé un lieu-

tenant-général; cette dignité avait été déférée au duc 
d'Orléans, qui l'a acceptée le 3i juillet. 

» Ainsi la nomination de M. de Saint-Germain était 

radicalement nulle, et l'arrêt de la Cour royale de Bor-
deaux doit être cassé. » 

La Cour, au rapport de M. de Saint-Marc, après dé-

libération en la chambre du conseil, a statué eu ces 
ternies : 

Attendu que le 1" août , jour où la décoration de la Légion-
d'Honneur paraît avoir été conférée à M. de Saint-Germain , 
il existait un gouvernement provisoire possédant la plénitude 
du pouvoir exécutif ; 

Que dès loi s la puissance royale de Charles X avait cessé 
d'exister; 

Casse l'arrêt de la Cour roj'ale de Bordeaux , et renvoie de • 
vant la Cour royale d'Agen. 

— Dans la même audience a été jugée, sur la plai-

doirie de M
e
 Dalloz, une question importante, celle de 

savoir si les consuls étrangers qui ont été admis à jouir 

en France des droits civils, et qui y ont formé des éta-

blissemens de commerce , sont soumis au service de la 

garde nationale. L'abondance des matières nous force à 

renvoyer à notre prochain numéro le récit de cette af-
faire. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (i« section). 

(Présidence de M. Naudin). 

Audience du 25 août. 

ÉVENEMENS DES 5 ET 6 JUIN. 

Voir! flôi-n» .^."^ 
les fuit» reprochés à la fille Yoisy, âgée de 36 ans, ton-

deuse, et à Colas , fondeur en cuivre , âgé de 19 ans : 
« Le 6 juin, un détachement du 3

e
 régiment d'infan-

terie légère reçut l'ordre de détruire une barricade que 

les insurgés élevaient dans la rue Planche-Mibray. La 

troupe, commandée par le lieutenant Emery, après 

avoir fait quelques mouveraens pour détruire cette bar-

ricade , parvint à mettre en fuite tous ceux qui y travail-

laient et à en arrêter quelques-uns. 

»De ce nombre était la fille Voisy, que les témoins ont 

déclaré avoir vu travailler jusqu'au dernier moment à 

cette barricade, et qui a été saisie aux applaudissemens 

de tous les voisins. 

«François Colas a été aussi vu, travaillant à la barri-

cade, par le voltigeur Picaudet, qui l'a conduit à l'Hôtel-

de-Ville. 

«Les deux accusés ont prétendu cependant ne s'être 

trouvés que par hasard dans la rue Planche-Mibray, et 

avoir été seulement témoins de ce qui s'y est passé. 

» En conséquence Angélique-Cécile Voisy et François 

Colas , sont accusés : 

» i° D'avoir, le 8 juin 1 832, conjointement avec d'autres 

individus, commis un attentat ayant pour but de dé-

truire ou de changer le gouvernement, et d'exciter les 

citoyens et habitaus à s'armer contre l'autorité royale; J 

«2° D'avoir en même temps fait partie d'une bande 

exécutant ledit crime, et d'avoir été saisis sur le lieu de 

la réunion séditieuse. » 
M. le président interroge les accusés : Colas, vous 

avez été arrêté le 6 juin travaillant à une barricade dans 

la rue Planche-Mibray ? — R. Je ne travaillais pas à 

une barricade , je passais mon chemin. 

M. le président : Et vous , fille Voisy ?—R. Monsieur, 

je n'ai pas besoin de me mêler de ce qui ne me regarde 

pas, je sortais de chez le boulanger. 

M. Enicry, lieutenant au 3
e
 régiment d'infanterie lé-

gère : Le 6 juin au matin, j'étais placé en observation 

près de la rue Planche-Mibray; j'entendais du bruit de 

ce côté; j'envoyai un caporal qui m'assura qu'on cons-

truisait une barricade; nous concertâmes nos mouvemens 

avec une autre compagnie, qui dut déboucher en même 

temps que nous à I autre bout Je la rue ; nous avançons; 

et nous enlevons la barricade; c'est à ce moment que cette 

femme (In fille Vois» me pria de la lais er p.sserp «ur al-

ler chezelb ; pendant qu'. Ile me parlait, plusieurs hom-

mesde ma compagnie me déclarèrent qu'elle avait travail-

lé à la barricade : je l'examinai de nom eau et je la ie.o -

nus iiarraiteinenl pour avoir eu ■ fFet travaillé à la barri 

cade. 
I.d fill Foi y : iï«nsic.,r se. trompe. 

M. le j»: iiddil, a Al Eiucry : Y u>a.t-i. beaucoup de 

monde travaillant à la barricide? — R. Oui, Mon-

sieur , et c'étaient des gens de la rue, aussi on ne prenait 

pas les travailleurs sur le chantier, mais dans les mai-

sons. Quand je fis appréhender au corps cette femme, 

tout le quartier applaudit; ce fut un chorus d'applau-
dissemens. 

Le sergent Gérome : J'ai vu la fille Voisy travailler à 

la barricade; quand nous l'avons arrêtée, elle nous a dit 

qu'on l'avait forcée à travailler, et qu'elle n'avait pas de 

pain : en arrivant au poste, je lui donnai la moitié d'un 
pain de munition. 

La fille Voisy , s'adressant au témoin : C'est faux! M. 
le sergent. 

Géiôme : Ce n'est pas à moi qu'il faut dire que c'est 
faux. 

La fille Voisy , s'adressant alors à M. le président : 
C'est faux , M. le président. 

Gérome : L'accusée est restée la dernière à la barri-
cade. 

Picaudet, voltigeur, a vu la fille Voisv travaillant à la 

barricade; il a vu également Colas qui portait des plan-
ches destinées à la construire. 

Colas : Ce que dit Monsieur est totalement faux. 

M. le président annonce qu'il est dans l'intention de 

poser à l'égard des deux accusés, et comme résultant 

des débats, la question de savoir s'ils ne se seraient pas 

rendus complices d'une rébellion commise par plus de 

trois personnes armées avec violences et voies de fait. 

M. Delapalme , avocat-général , soutient l'accusation. 

M'
s
 Arrondhson et Sédillot présentent la défense qui 

est couronnée d'un pleiu succès. Les deux accusés, dé-
clarés non coupables, sont acquittés. 

AFFAIRE DU SIEUR MOR10T, CORDONNIER, AGE DE 2 1 ANS. 

lASjin», Jj.—ï-t«.*^*.fc u~ wiiunaiiue 

par le lieutenant Gambié , était chargé de maintenir la 

tranquillité dans le quartier de la Cité , et de détruire 

les barricades qui s'élevaient dans différentes rues. Pen-

dant que ce détachement parcourait la rue des Marmou-

zets , on aperçut un jeune homme , armé d'un fusil, qui 

menaçait de faire feu sur le détachement. On l'engagea 

à se retirer , il parut le faire ; mais à peine le détache-

ment avait-il dépassé de quelepues pas l'allée dans laquelle 

cet individu était embusqué , que celui-ci fit feu et blessa 

à la jambe le lieutenant Gambié. Cet officier fut trans-

porté à l'hôpital ; il avait à la jambe quatre blessures 

graves produites par quatre chevrotines ; ces blessures 

le forcèrent à rester long-temps au lit. 

Le lendemain , le sergent Bassompière demanda à 

ses chefs la permission de retourner dans la rue des Mar-

mouzets pour y arrêter celui qui la veille avait tiré sur 

eux. Il s'y transporta en effet, et arrêta le nommé Mo-

riot, qu'il reconnut comme étant celui qui avait fait feu 

sur le détachement. 

Dans ces faits, l'arrêt de renvoi a relevé les chefs d'ac-

cusation suivans , par suite desquels l'accusé a comparu 

aujourd'hui à la barre des assises. Voici ces chefs d'ac-

cusation : 

i° Attentat dont le but était de renverser le gouver-

nement et d'exciter les citoyens à s'armer les uns contre 

les autres 

2° Tentative d'assassinat commisej;sur des agens de la 

force publique. 

M. le président : Moriot , est-ce vous qui , le 6 juin , 

avez tiré sur le lieutenant Gambié ? 

Moriot : Non , Monsieur ; je n'ai pas même vu le pe-

loton qui a passé; j'étais renfermé et je travaillais avec 

mon père. Je n'ai pas manié de fusil depuis que je suis 

à Pans. 

Bassieux , soldat au 25 e : Le 6 juin vers onze heures 

on élevait des barricades dans la rue des Marmouzets ; 

nous marchâmes dessus; en passant sur la première, je 

vis cet hoinme-là (l'accusé) il nous tenait en joue, mais 

il ne tira pas; nous criâmes à cet individu de ne pas ti-

rer. A peine nous étions à trente pas, qu'il tira, blessa 

mon lieutenant à la jambe, et ferma sa porte; nous ne 

pûmes le poursuivre par suite des pierres et des coups 

de fusil qu'on tuait; nous déchargeâmes nos armes, 

nous réservant de rey uir quand nous serions en force. 

— D. Où était l'accusé? — R Daus la porte de la bou-

tique. . 

L'accu-é persévère dam s s dénégations. 

Ditchesne , soldilau racine régiment : L'accusi'1 était 

vu d s vlarn)'>uzets avec un fusil ; iroU fois M. Gambié 

lu) dit : No tire pu» ; il rentra dan* so . allée, et puis 



quand nous a« ons été à quelques pas , il a fait feu et a 

blessé M. Gambié. Je le reconnais parfaitement. 

Un juré : Avez-vous vu l'accusé mettre en joue: 

Le témoin : Oui , Monsieur , j'ai vu l'accusé mettre 

en joue et faire feu; il n'a pas élé long, et nous avons 

tous dit quand l'officier a été blessé : Celui qui a 

n'est pas à son coup d'essai , il sait manier un 

Pendant que ce témoin dépose , on Fait 

note à M. le président 

fusil-

isser une 

fait confusion pour les soldats qui ont pris une boutique 

pour l'autre. , . . , _t ' .x 
Un juré : Au moment où l'officier a ete blessé , ou 

étaient ces hommes ? _ . 
Le témoin : Celui qui a tiré était juste devant la poi t* 

dj Moriot. . 
Marguerite Driancouit demeure dans la même mai-

ne Moriot, elle a eu peur et est descendue SOU ([I 

M. le président: D'où vient cette note? , • née du o 
M" Arrondhsoh, défenseur de l'accusé : J'ignore d ou , pas sorti 

dans le 

logement des époux,Moriot où elle a passé toute la jour-

née du 0 , et elle a ! mie que Moriot y était et qu il n est 

elle vient ; elle m'est remise à l'instant même, et je la 

fais parvenir à la Cour, c'est à ce qu'il parait un témoin 

qui a connaissance des faits de la cause. 
M. le président : Où est la personne qui a adresse 

cette note ? 
Un individu s'avance et déclare que c'est lui. 

M. le président : Comme U Cour cherche la vérité , 

que ce témoin se retire dans la chambre des autres té-

moins , nous l'entendrons. 

M' Arrondhson : Les soldats n'ont-ils pas cerné trois 

maisons quand ils sont allés pour arrêter l'accusé; 

Le témoin Duchesne : Je crois bien ! dans ces rues la 

il n'v fait pas bon , il faut toujours prendre garde, c'est 

si aisé de faire un mauvais parti â dt;s hommes , et que 

nous prenions nos précautions. — D. Le témoin sait-i 

le numéro de la maison? —- R. Je ne garde p s un nu-

méro pendant trois mois dans ma tête. 
Bassompiere , sergent : L'accusé a fait feu sur notre 

lieutenant , dans la rue des Marmouzets. Le lendemain 

j'y retournai avec un détachement, nous avons parcouru 

la" maison que j'avais remarquée la veille , je trouvai 

Monsieur (l'accusé) : vous aviez , lui ai-je dit , un fusil 

hier; il s'est trouvé mal , nous l'avons enmené avec bien 

de la peine , parce que la foule faisait résistance , il nous 

a fallu croiser la baïonnette. 

L'accusé : Ces Messieurs sont entrés comme des éva-

porés; ils m'ont saisi et arraché de chez moi et d'auprès 

de mon père et de ma mère. Je crois que d'ans ce cas on 

peut bien se trouver faible. Les voisins ont fait résis-

tance, parce eju'ils savaient bien que j'étais innocent et 

■ que jamais je n'ai fait partie des émeutes. 

On entend deux autres témoins qui reconnaissent par-

faitement l'aceusé pour avoir fait feu sur'le lieutenant 

Gambié. 
L'huissier annonce que M. Gambié, encore malade 

des suites de sa blessure, ne peut se présenter. 

M. César, inspecteur dans la voirie (c'est le témoin 

qui a demandé à être entendu), dépose en ces termes : 

« Le G juin, je me mis dans l'angle d'une porte pour évi-

ter le feu; j'y restai trois heures. Au commencement de 

la rue des Marmouzets, j'ai vu trois individus armés , 

l'un d'un pistolet, l'autre d'un fusil ; celui qui avait le 

fusil je l'ai vu tirer; il s'est sauvé et m'a dit (passez-moi 

l'expression): Je suis certain d'avoir f.... l'officier en 

Zw.L'un des témoins, que vous entendrez, a reçu le fu 

s ldes mains de celui qui a tiré.» (Mouvement prolongé.) 

M. le président : Etes-vous bien sûr que ce sont ces 

hommes qui ont blessé le lieutenant? 

Je cu'Tâ'fs"pa'S*. '
 r>

"' - Monsieur : si je n'étais pas sûr, je ne 

Un juré: De quel côté étaient les hommes embusqués? 

— R. Au coin de la rue Perpignan , en face de la maison 
de l'accusé. 

M. le président : Ce fait est vrai , puisque vous le di-

tes , mais il est détruit par l'accusation portée contre 
Moriot cju'oti a vu tirer 

La témoin: Je suis sûr que de la maison de Moriot on 

n'a pas tiré, si ce n'est du cinquième; j'ai vu tirer un 

coup de pistolet. 

Un juré au témoin : A quelle heure ces faits se sont-

ils passés ? — R. A onze heures ; j'ajoute que si un hom-

me avait fait feu de la maison de Moriot , je l'aurais par-

faitement vu. 

Massieux et Duchesne sont rappelés. 

M. [avocat général : Massii ux , vous venez d'enten-

dre la déposition du témoin ? 

Massieux : Je n'ai pis vu trois hommes, mais bien 

l'accusé tout seul. — D. Pouviezvous voir en face de la 

maison de Moriot ? — R. Non Monsieur. 

M. l'avocat général à César : Comment se fait-il que 
vous soyez venu aujourd'hui au Palais ? 

César : Mon service , qui m'appelait le 6 rue des Mai 

mouzets , m'a apjtelé aussi aujourd'hui au Palais , et je 

suis venu pour rendre hommage à la vérité. J'affirme d 

nouveau que de la porte de Moriot ou n'a pas tiré , et si 

Moriot avait tiré je le dirais bien, de même que si celui 

qui a fait, feu était ici , je vous le montrerais sans hésiter. 

La femme Cruette, présente aux débats, demande à 

être entendue. 

M. le président: Quel est votre état? — R. Je file 
pbur le gouvernement. 

Le témoin dépose que l'accusé est bien tranquille, et 
qu'elle le croit innocent. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

Le sieur Odier était à sa croisée le G juin, a J'ai vu, 

dit-il, de ma fenêtre qui donne en face de celle de Mo-

riot, que. la porte de la maison de Moriot a élé fermée 

toute la joui née. J'ai vu aussi trois hommes epii ont tiré, 
niais ce n'était. j>as l'accusé. » 

Le sieur Thiëry, employé, dépose que l'accusé est 

fort tranquille et fort laborieux ; ce jeune homme , 

ajoute-t-il , est une demoiselle qui ne sort jamais qu'avec 

ses parens , et le G juin je puis assurer que i i porte a été 
fermée toute la journée. 

Le sieur Mége déclare que les 5 et G juin l'accusé n'est 
pas sorti de chez lui. 

M. le président : Comment pouvez-\ ous affirmer ce 

fait? — 11. Parce que je demeure \ is-à-vis, et que je n'ai 

pas bougé de nia boutique. J'ai vu les trois particuliers 

qui ont fait feu sur la troupe de ligne; ils étaient dans 

nu coin au-dessus de la maison de Moriot, c'est ce qui a 

Le sieur Fortelière, clerc d'avoué : Je demeure rue 

des Marmouzets, et je puis affirmer que dans les journées 

des Set G juin l'accusé Moriot n'est pas sorti. 
Le jour de l'arrestation de Moriot on a fait une per-

quisition chez moi , on voulait absolument trouver un 

homme ayant un chapeau blanc: ils m'auraient arrêté si 

malheureusement j'en avais eu un. 
te sieur Schmit, sergent dans la garde nationale : 

Toute la journée du G la porte de Moriot a été fermée. 

 D. N'a-t-on pas jeté un fusil dans votre cave? — R-

Oui , il y a un nommé Just que j'ai désarmé, et j'ai placé 

le fusil dans une cave. — D. Quel jour? — R. Le G. — 

D. A quelle heurt.? — R. Vers midi. 

La demoiselle Coudert, brodeuse, dépose ciue la bou-

ticjue de l'accusé a été fermée toute la journée du G, et 

que Moriot n'est pas sorti. 

M. Delapalme, avocat-général , a la parole pour sou-

tenir l'accusation. Ce magistrat se borne toutefois à ana-

lyser ce diîbat véritablement contradictoire; il rappelle 

les dépositions des soldats et celles des voisins de l'ac-

cusé , et abandonne à la sagesse du jury le soin de faire 

connaître la vérité. 

M
e
 Arrondhson présente quelques observations en fa-

veur de l'accusé. 

Après quelques momens c!e délibération, le jury dé-

clare l'accusé non coupable , et en conséquence Moriot 

est acquitte-. 

La défense du sieur Vcrneuil est m-' 

torni, celle de Bourquiri par M* B»ud & M . 

Les deux accuses ont été acquitta ' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DP rv, 

( Charente ).
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( Correspondance particulière .) 

Plainte en outrages , portée contre 

■MJ j.utlel i83o, service funèbre ^nf'^ ri 

curé de laisser sonner tes cloches Ŝ 'n'cU 

I 

es m 

Nous étions arrivés au second annive • 

rables journées qui fondèrent le iHtied ï 
et assurèrent le triomphe des libertés nuliî°

Uis
'
I>hi

' 
bitans d'une petite commune de l 'arrond

 L 

folens, voulurent honorer d'un souvenirr^"
1 d 

moire des Français morts pour l
a
 défense' 

la patrie , dans ces glorieuses journées • es loi 
ce des Français morts pour l

a
 défenseT*

0
* 

dans ces glorieuses journées ■ „ 

nebre devait avoir lieu a Mietiii le 28 juin , Ce 

s'y rend ; mais le maire s'aperçoit que le câlin''
1
"

0 

pas orné de cierges en nombre suffisant . :i . ^«n 

5 et tin 

saut ; 
il s e

n au curé ; celui-ci répond que l'église est
 paUv 

ment le maire promet que la commune pal!
6 : 

peut vaincre l'inflexible volonté du curé C • ' 
mn enivrant l«» i*.*tmr»i.t l .»e ....:! f ^JOllr-lj ^ me , suivant le rapport, les prières furent 

courte durée que dans les autres solennités • 

s'acheva au milieu du recueillement des assis'i
 :ï 

non sans avoir excité l'indignation contre le tw' ^ 

Après avoir appelé la religion pour honorer!?,' 

des victimes de juillet, le maire se disposai emnl ** 

journée du dimanche 29 à célébrer le iriorJ 

sainte cause de la liberté. Dans les campagnes 1 

sources sont minimes, et pour annoncer la soler 

jour , le maire donna l'ordre au.sacristain decariH 

mais à peine le curé a-t-il entendu le premier tin'
0
"* 

que bientôt il sort du presbytère , et fait résonne,* 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE {■>.* section). 

(Présidence de M. Bryon.) 

Audience du 25 août. 

Accusation de faux commis par un employé du 

ministère des cultes. 

Le 19 novembre dernier, un sieur Bourquin, em-

ployé dans la maison de banque Delamarre et C* , faisait 

des courses en cabriolet; iout-à-coup il manifesta une 

grande préoccupation et c'it à son cocher qu'il venait de 

perdre cinq mille francs en billets de banque; il des-

cendit du cabriolet et envoya le cocher chez son patron 

avec une lettre où il l'informait du malheur, qui , selon 

lui , venait de lui arriver. Le lendemain , pressé par M. 

Delamarre, Bourquin convint qu'il avait perdu les cinq 

mille francs au jeu; il revint ensuite sur cet aveu. Il fut 

constaté aussi que Bourquin avait touché, en octobre 

1 83 1 , pour les frères Ratisboune, de Strasbourg , et 
a après i UIUIU ijuc m. Jjeiamarre lui avan. uou ,.<s „,,„ 

somme de 5,664 fr. , dont il n'avait pas rendu compte. 

Tandis qu'on le poursuivait à raison de ces faits , une 

lettre qu'il reçut d'un sieur Pillard-Verneuil , employé 

au ministère de l'instruction publique et des cultes, 

donna lieu à de nouvelles recherches; plusieurs faux 

furent imputés à Verncuil, et Bourquin fut d'abord 

soupçonné d'y avoir pris part; mais ce chef d'accusation 

fut écarté ; l'instruction dirigée contre Verneuil , eut 

pour but d'établir qu'eu faisant de fausses factures et de 

faux pour acquit il avait touché sous le nom de deux 

fournisseurs du ministère des sommes déjà ordonnan-
cées et déjà payées. 

Aujourd'hui tous deux comparaissaient devant le jury 

sous l'accusation , savoir : Bourquin d'avoir en octobre 

i83i, soustrait frauduleusement une somme d'argent au 

préjudice de la maison Delamarre dont il était homme 

de se rvice à gages; et Pillard-Verneuil , d'avoir en i83o 

et 18J1 commis le crime de faux en écriture de com-

merce ■■ i° En f. briquant ou faisant fabriquer une fac-

ture au nom de la veuve Levrault, libraire, de 2000 

exemplaires cartonnés de la petite arithmétique de Ver-

nier, fournis au ministère pour le prix de 1000 francs, 

et en y apposant ou faisant apposer la fausse signature 

veuve Levrault; 2
0
 En fabriquant ou faisant fabriquer 

un pour ac^u;/ de la somme de 1000 fr. au bas d'uue 

lettre d'avis du ministère de l'instruction publique, et en 

y apposant, ou faisant apposer la fausse signature veuve 

Levrault : 3° Eu fabriquant ou faisant fabriquer deux 

fois la fausse signature de Delamotte, libraire , sur une 

facture et une quittance du prix de 200 exemplaires du 

cours méthodique de dessin linéaire, fourni au ministère 
de l'instruction publique. 

M. le président Bryon a fait observer à MM. les jurés 

que les deux accusations n'avaient aucun lien entre elles; 

que les deux accusés n'avaient été traduits ensemble de'' 

vant le jury, que parce que dans le principe l'affaire avait 
été commencée de celte manière. 

M. Delamarre, premier témoin entendu, a dit s'elr~ 

assuré que Bourqui,, n'avait pas perdu au jeu les 5ooo î. 
et qu il avait la conviction que ce dernier s'était appro 
prie cette somme. 

Bourquin a soutenu que sa première version, la perte 

des JOOO fr. pendant ses courses en cabriolet, était véri-
table. 

La Cour s'est occupée ensuite des dépositions relati 
ves aux taux imputés à Verneuil. 

M. Lenoble, chef de division au ministère de Fins 

tructicm publique, et M. Danguin , chef de bureau, 

donnent quelques rersciguemeus sur le fait qui est un 
pute a cet accuse ; aucune charge précise n'est produite 
contre lui. r 

oreilles du pauvre sacristain l'épouvantable quos 

A cette apostrophe les cordes tombent des mains d 

crisùin intimidé, et les cloches ont cessé de se fan" 

tendre. Le maire arrive en toute hâte, s'informe A ' 

tif qui interrompt le carillon. « C'est , lui répond™' ' 

pai ordre de M. le curé. » Il revient auprès de la
Blr

i! f 

nationale , et allait en passer la revue, quand lecurt ■ 

furieux que l'on eût voulu sonner les cloches pour, 

brer la révolution de juillet , saisit la plume et écrit il I 

irato l'épitre suivante qu'il adresse au maire : 

<c Mieuil , le 29 juillet I 83Î. 

» Monsieur le maire, 

» Il paraîl que vous ne connaissez pas bien encore et qi 

concerne votre administration. Je vous engage à médita 
Guide des Maires , à fouiller dans les archives de la coma» 
et à lire les circulaires des ministres île l'intérieur et des»! 

tes, et vous verrez si vous êtes en droit de prescrire su eu 
ce qu'il doit faire. Vivre en bonne harmonie avec les se; 
eût été mon plus grand désir; mais, avec vous, éclaira 
m'a été impossible. J'aurais pu , si j'avais été aussi méek 

que vous, vous dénoncer au procureur du Roi. Oui, Mot 
\ous vous êtes compromis et vous ne le save? pas; qnek» 
années de prison , peut-être ne me de travaux forcés, iti 1 

peine que vous aviez encourue. Il a toujours répugné!» 
rœur if'^»l.».. un pere a sa famille : xoire cuuJuiic Hje< 

d hui peut-être me forcera à dévoiler le mystère. Mainte!; 
"gissez. 

» Signé 'f AVERNIER , curé desservant > 

La garde nationale se trou-ait réunie; le méconlet* 

ment était général. Qu'en fùt-il advenu si le maire» 

donné lecture de cette lettre! Mais eu homme sage,! 

la garda par devers lui , n'en fit part à personne, ni 

journée se termina aux cris de vive le Roil vive lalM 

;'ien ne vint la troubler; sous ce premier rapport |H 

curé fut peut-être déjà puni. 

Mais le maire crut devoir informer l'autorité U 

ieure de ce qui s'était passé; eu conséquence une ; 

fut adressée par lui à M. le procureur du Roi ,etf
s 

par suite de cette plainte que M. le curé comparu 

devant le Tribunal correctionnel sous la préveal 
i° d'outrages par menaces, envers le maire, eu 1»^ 

nonçant dans une lettre qu'il le dénoncerait COIP 

ayant mérité la prison et même les travaux forçai 

d'outrages envers le même magistrat en s'oppo-^ 

l'exécution d'uu ordre du maire de sonner les clo 

et l'ayant fait dans des termes outrageaus. 

Avant de procéder à l'instruction du fond • 

gnier, avocat de M. Tavernier, curé, a P
rése

"
1
' 

compétence du Tribunal , fondée sur la loi de (je 

au X (art. 5, G et 7, qui prévoit je cas d'abus
1 

tique-) ; il soutient qu'à l'égard du fait d'outiafi f 

s'être opposé à ce que les cloches fussent souue ^ 

peut en saisir le Tribunal correctionnel,
 cal ' e "

le
'

£
î 

sant à ce carillon , le curé croyait faire un >> j 

fonctions, et pensait que le maire n'avait 

c'était donc une usurpation , un excès de po^ 
part du prêtre, par conséquent un abus e^-^., 

tel qu'il est prévu et spécifié par la loi P'^'j^ut^ 
mande ensuite si l'autorisation du Cooseï. 

pas nécessaire pour poursuivre un prêtre, j
a

„
s
 ce ^ 

l'art. de la constitution de l'an V 111 .
 c

.,
cie

|
C

ice * 

si le fait d'outrages n'a pas eu lieu ,| 

fonctions du cure. . ,
 aU

e la W 
M. Gemet, procureur du Roi, soutte 1114.^ 

germinal an X est aujourd'hui en coutra ^ e 

Charte et les lois existantes, qu'elle a *^ ^
 k

 rt» 

nent des miiii»'
1
'^

 ]i0
liJ

[
-

était un des moyens 1 

puissance; mais qu'aujoui d'hui, 

tauration l'héritage qu'elle avait accep 

et ne pas en faire l'appui de m>t
 jt

-
 p0

yei 

' "
e veU

'
C
 dévelopP^

t jublic ne 
notre gouvernement , qui 

sur la loi. Le ministère
 r

 -

thèse , et persiste à penser .^es 1 

jourd'hui reconnaître d'abus eCÇi , è. » 

le» faits concernant la discipline aU 



i?*
,U

 seco"
d,D
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c
 sceptre religieux pesait sur le 

surtout l'autorité : 

ocureur du Koi , 

ou . 

vont»' 1 
dôinincr le pouvoir temporel 

./conscience du chef de l'Etat 

, jon»"
a

' ,
 t

 d'abjuré le plus 

Lf»^A ciel remploi u..e rn.ssr.n 

dixame de francs !. 

eu 1 
du eu: 

jeaii de tous les li-

totuc * 

alors il marchaità la co:. quête I sont morts 

10 '9 

. Depuis quand la prière est-elle 
donc aba.ssee a la honte du tarif ? Depuis quand l'hon-

S U ?! ' C ï ties ll6ros
 »-*-»'

 bes
oi« des secours de la 

■t.e publique ? Depuis quand la religion. . ? Mais je me 

ornpe . l
a
 religion est à l'abri de ces reproches ; ne la 

profanons pas. Pure' comme la Divinité dont el 
lie couvre d un d 

pour 

ne 

e émane, 

rap funèbre le cercueil de ceux qui 

la liberté. Le prêtre qui l'oublié est 

eligion le punira ; et si „o^;
n

uoven eau bon. Mais aujoi.rd hui seul coupable ; p!aiguous-le , la re 

'.e «' '^Sastiqrfe est renfermée dans le cet- parnu eux
 quc

,
que5

.
ttn8 rcst

\.
llt sourds a n08 ssc

. 

S^tf sacerdotales, a loi tout . proie- \ mens, ...sensibles à nos pleurs, mânes des héros de 

uu"°
oS

..„ lui doit plus de p.m.eges; le . juillet votre souvenir sera éternel ; nous viendrons seuls 

a ele I au pied de la croix que la piété a élevée sur votre tombe; 

„ e lui -

' P
rétrC

ve et dont il doit s enorgucill 

*
B
*f

c
|ousol/tc

ul
-des affligés, le refuge du j n os larmes arroseront la terre qui la recouvre; elles fer 

tilisero.it les lauriers et les cyprès qui l'ombragent; 

Dieu recevra nos prières, et nos hymnes funèbres seront 

des chants de gloire et de liberté. » 

Un murmure approbateur se fait entendre daus toute 
la salle. 

donc pas en soulevant de sembla-

'es ministres de la religion , c'est i , ne ci'oio 

'iii°"5 ll0
"?.'

a
ue ; c'est insulter à la religion; 

contran 

Décelai q"' 
*l de conseils 
>flCVj .. .... „.,, 

ne reçoit d'impulsion que de sa 

e de la raison et de la vérité, 

reçoit les ordres d'un supérieur 
qu 

»^lD
*
llC

c
lions ; c'est enfin effacer le caractère 

fSi »
scSlD

^du prêtée pour y substituer le carac-

^''"bfcsa'is doute , mais profane , du dernier 

«•*''
aut

?
nl

!nrp
S
 en avoir délibéré en la chambre 

''Tribunal) a P l . • 
^ prononce ainsi : 

-touche ie chef de la plainte reW à 1 outrage qui 

Le ministère public a requis l'application fie l'arli 

cle 223 du Code pénal : mais le Tribunal n'a vu dans la 

lettre que la contravention d'injures simples; et par ap-

plication des art. 3
7
6 et 4

7
i , n

u
 1 1 du Code pénal , il a 

condamné le curé à 3 fr. d'amende. 

ait au 

onnà' 

maire oe -
es cloches, ainsi que i autorité 1 avait arrête 

tjes anniversaires de juillet 1 83 J ; 

ait tel qu'il est qualifié, constitue une 

de'pouToirde la part du prévenu, ainsi 

Part 6 de la loi organique du 26 messidor an 
-. l'Oit I «' ' 

Mieuil , en s opposant a ce que . 

bcélébraiio» 

:t
àïi q 1 " ' 

que ce fait , 

Ceux de MM. les souscripteurs dont Vabonnement 

1 expire le 3 1 août , sont priés de le faire renouveler, 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

| voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en 

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront F ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois , 34 fr. pour six mois et 68 fr. pour tannée. 

m M ''dansec cas et autres énumérés audit article, il 

l'aduire le prévenu devant le Conseil-d'Etat, d'où 

Tribunal est incompétent; 

"lt1 i touche le chef de la plainte relatif aux outrages 
f

 s envers le maire de la commune de Mieuil, à l'oc-

'"ffaaàce de ses fonctions ; 
i oue les ministres du culte ne peuvent être cuisses au 

5°jfonctionnairespublicset queles détilsqu'ils peuvent 

f
01

"' autres que ceux mentionnés dans l'art. 6' de la loi 

les rendent justiciables des Tribunaux ordinaires, sans 

^ à l'autorisation du Conseil-d'Etat; 

M motifs , le Tribunal déclare le ministère pubuc non 

bleà l'égard du premier chef de la plainte, et ordonne 

%a passé outre aux débats sur le fait d'outrages par me-

flj procède à l'audition des témoins; il en résulte que 

cn'a pas reçu de publicité parle fait du prévenu, 

lecuré reconnaît la lettre par lui écrite, il dit que 

.'huiles conseils d'un ami qu'il donnait au maire, «Je 

'luis les bras, dit-il, et l'appelais à moi , et j'en 

«elle à M. le maire pour déclarer s'il n'y avait pas de 

Umàre : Non , Messieurs , il n'y en avait pas. 

lettre: J'affirme qu'il y en avait, 

l'itsufre témoin : Il y en avait, c'est vrai; mais ils 

ient pas allumés. 

(Jeprocureur du Roi : Nous comprenons mainte-

1 Jtirmation faite par M. le curé; c'est celle qu'en-

; «iiSanchez et Félicitius : L'intention règle la qualité 

Unaion. . . - J8., Jm~. ' 

. kcuré : J'affirme de nouveau qu'il y avait des cierges 

Mêlaient allumés, et j'ai dit au maire que s'il vou-

ai ifcire une petite collecte ciui produisît seulement une 

,1 tuine de francs, j'aurais augmenté le nombre des 

'< «{es et tout aurait été allumé; au surplus j'ai mis 

* Witittle cierges pour ce service que j'en mettais autre-

'l «pour l'anniversaire de la mort de Louis XVI 

| ktémoin : Mais alors vous les allumiez. 

f H'Pignier présente de nouveau une fin de non rece-

* 'M qu'il trouve dans le défaut de plainte portée par le 

^aire, plainte qu'une lettre ne peut remplacer. Il sou-

Ja», en outre, que la lettre ne contient pas le délit 

-outrages par menaces , et demande le renvoi pur et 

«ip'.edu prévenu des fins de la plainte; que dans tous 

«cas il s'agissait tout au plus d'injures verbales, et ré-

silie renvoi pour incompétence devant le Tribunal 

«ample police. 

! (-"met, procureur du Roi , commence par écarter 

>tde non recevoir invoquée; il fait voir que la lettre 

I *
nl

 tellement plainte , et satisfait suffisamment au 

1 10^
 6 !oi
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 au fait d'outrages , il analyse avec 

"Mes les parties de la lettre précitée, et en lire des 

pences qui , selon lui , caractérisent le délit ; sub 

hZ"^»;'! soutient que l'art. 1 92 du Code d'ins 

>.r'(r°"
 Cnm

'"
e
"

c cst
 l'

m
'tatif , et que du moment qu'il 

fWfl pas le renvoi devant le Tribunal de simple 

d^'
lç

Tribunal doit prononcer alors même qu'il ne 
!
*é, c^" Unc eonu-

avention dans le fait reproché au 

'si,
 ttte

 ^«Position sage a pour but d'éviter un ren-

^Nof
VQ1

'
 ex

P
rim6

 le regret devoir la résistance 

fti
frt!
^

me
™l'rcs du clergé à faire entendre des 

brogée par aucune loi postérieure; 

,'
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:.;i"l UE, CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— La Quotidienne du 7 février dernier annonça cpie 

deux agens de police s'étaient introduits chez une dame, 

sous prétexte qu'elle recevait des carlistes, et qu'après 

avoir exercé envers elle des violences , ils l'avaient con-

trainte d'ouvrir son secrétaire , foulé aux pieds la croix 

d'honneur de son mari , son brevet , l'avaient maltraitée, 

laissée sans connaissance , et lui avaient pris 1 5 francs en 

se retirant. Plainte en diffamation fut portée par M. le 

préfet de police, contre le gérant du journal. 

Traduit devant la Cour d'assises de la Seine, M. le 

baron de Brian , gérant du journal inculpé , fut condam-

né, le 7 avril dernier , à un mois de prison et 5oo fr. 

d amende. Maison avait omis de mentionner, dans la 

question soumise au jury , si la diffamation envers les 

agens de police avait pour objet des faits relatifs à leurs 

fonctions. L'arrêt, déféré à la Cour suprême, avait été 

cassé , et l'affaire renvoyée devant les assises de Seine-

et-Oise. 

M. de Brian, détenu pour délit de la presse , a été 

amené le 22 août à l'audience de la Cour d'assises de 

Versailles. Il s'est placé au barreau auprès de Me Bou-

hier de l'Ecluse, son défenseur. 

M. de Brian , déclaré coupable par le jury , a été con-

damné à un mois de prison et 1000 fr. d'amende. 

Ainsi l'admission du pourvoi de M. de Brian lui a 
valu 5oo fr. d'amende de plus. 

—- Un incident remarquable a eu lieu à l'audience du 

1 6 du Tribunal correctionnel de Toulon , dans l'affaire 

presse ); 4 , Decroy-Chauel (faux billets de Banque) > 

5 , Bienvenu ( viol sur sa fille) ; Barct ( idem ; ; 7 et S , 

Vallot et autres (affaire de Sainte-Pélagie, tentative 

d'évasion ) ; 10 , Foucv ( provocation à la désertion ) ; 

Cabut , Gilbert et Jossi 'T ( tentât ive de pillage ) ; 12, 

Fisq ( pillage ); i3 . Chaldeba- ( pillage ) ; i/
t
 et i5, Col-

lin fils ( affaire de la rue des Prouvaires }. 

L-i rôle de la •>.* section n'est pas encore définitivement 

arrêté. 

— M. Régis -Vierne se présentait aujourd'hui devant 

la b? chambre, et accusait M. Viugtcrgnier de l'avoir dif-

famé. La diffamation , qui faisait la matière de cette 

plainte, était grave. Les propos les plus outngeans pour 

le plaignant avaient été depuis la révolution de juiliet 

partout colportés par le prévenu. A l'entendre , M. Re-

gis-Vierne n'aurait dû sa place de contrôleur au marché 

à charbons qu'à la conduite qu'il avait tenue lors dupro-

cès de la conspiration de La Rochelle. « Cet homme , 

disait souvent Vingtergnier , est indigne de la confiance 

de l'administration comme delà décoration qu'il porte; 

il n'a eu sa place et la croix que pour avoir dénoncé les 

quatre sergens de La Piochelle , et avoir fait monter 

quatre victimes sur l'échafaud. » M. Regis-Vierne , non 

content de démontrer que la diffamation qu'il repro-

chait à Vingtergnier était suffisamment établie, a facile-

ment prouvé que ce délit augmentait de gravité par la 
fausseté même des allégations. En effet, il a soumis au 

Tribunal les pièces constatant qu'il avait long-temps et 

honorablement servi , et qu'il occupait la place , où il 

jouit encore de la confiance générale , deux ans avant la 

conspiration de La Rochelle. 

M. Vingtergnier a mis dans sa défense une assez co-

mique exaltation et une savante prolixité. Loin de nier 

les faits qu'on Iu ; imputait, il s'est empressé de les répé-

ter en insistant sur leur sincérité. 4 Je l'ai dit et je le 

répète, s'est-il écrié, et si l'on fermait ma bouche j'irais, 

comme le familier de Midas , creuser la terre et y en-

fouir mon secret. Je ne pourrais me taire, nec possel 

reticere tamen. C'est la voix publique , vox populi, vox 

Dei qui accuse Vingtergnier. 

M. le président : Prévenu , vous ne faites ici que con-

tinuer vos diffamations et ajouter à votre culpabilité. 

Vingtergnier : Je le dirais à tout le monde; je suis 

comme le familier de Midas. 

du Corsaire. Après des explications de i par le sieur 

Philibert, gérant de ce journal, M e Baume, avocat de 

l'inculpé , prend la parole, et faisant allusion à quelques 

expressions du ministère public, s'exprime ainsi : «Vous 

avez eu de la bienveillance pour nous ! vous nous avez 

donné des avertissemens ! Nous ne voulons ni de votre 

bienveillance , ni de vos avertissemens. Entre des pa 

triotes comme nous et des patriotes comme vous, il n'y 

a que l'amende , la prison , et plus tard du sang... ( Ru-

meur sourde dans l'auditoire.) 

M. le procureur du Roi : Avocat , vous vous oubliez. 

Que signifient donc ces paroles? et que voulez-vous dire 

f.ar cette invocation au sang? 

M. le président Sermet , vivement à l'avocat : M' 

Baume , continuez. 

Immédiatement après les paroles de M. le président 

on aperçoit un mouvement parmi les personnes placées 

dans l'enceinte réservée au barreau. Tout d'un coup, M 

Bayle, bâtonnier de l'ordre des avocats, se lève; il in 

vite ses confrères à le suivre , et tous les avocats déser 

tent ensemble l'audience. Un seul, avocat stagiaire, étant 

resté, M. le bâtonnier lui envoie dire qu'il doit suivre 

ses anciens , et ne pas se séparer de l'ordre. Ce jeune 

avocat sort aussitôt de Laudience. 

{Garde nat. de Marseille.) 
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— M. Paulin, gérant du National, était cité pour 

aujourd'hui devant la 1" section des assises ; mais comme 

il s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de la chambre 

d'accusation , son affaire n'a point été appelée. 

— M. Berard devait se justifier aujourd'hui devant la 

2e section des assises, ciu délit d'offense envers un des 

membres de la famille royale , délit résultant de la pu-

blication d'un article intitulé le Retour, et faisant partie 

d'un écrit portant pour titre les Cancans fidèles. La dé-

nomination de grand poulot s'y retrouvait à plusieurs 

reprises , appliquée au prince royal. M. Bérard ne s'é-

tant pas présenté , la Cour l'a condamné par défaut à six 

mois de prison et 1000 fr. d'amende. 

— La xre section des assises, présidée par M. Taillan-

dier, jugera pendant la première quinzaine de septem-

bre , les affaires suivantes : 

Le 3 , Galichet { cris séditieux) ; Besson (délit de 

Secedit , humumque 

Effodit et Doraini quales aspexerit aures 

Voce refert parvâ , terrteque immurmurat haust»'. 

M. le président : En voilà assez ! 

Vingtergnier , continuant : 

Judiciuinque sua? vocis tellure regesta 
Obruit 

M. le président : Asseyez-vous; vous avouez avoir tenu 

les propos diffamatoires ? 

Vingtergnier : Oui je l'ai dit, et je le répète. 

Là-dessus le prévenu se laisse ajler à un flux de paro-

les où il est impossible de le suivre. Il gesticule en dé-

ployant aux yeux du Tribunal plusieurs diplômes 5 fleur-

delisés , et en s'écriant : Est-ce un ancien officier qu'on 
ose traîner sur les bancs? mens meminisse horret luctu-

que refugit. 

Après avoir entendu Me Stourm , pour la partie ci-

vile , et M. l'avocat du Roi en ses conclusions , le Tri-

bunal condamne Vingtergnier à un mois de prison , 

5o fr. d'amende , 3oo fr. de dommages-intérêts , et à 

l'affiche du jugeaient au nombre de cent exemplaires. 

Vingtergnier se lève , brandit de la main gauche ses 

deux diplômes avec un air menaçant , et montrant le 

Tribunal du doigt itidiciteur de la main droite , 

Taies qui judicant non sunt judices sed camifices. 

M. le président donne l'ordre de faire sortir Vingter-

gnier, qui répète en latin, sur l'escalier, que ses juges 

sont des bourreaux. 

— Les frères Goncini, marchands de gauffres, avaient 

la foule devant leur petite boutique, le 2^ juillet der-

nier, aux Champs-Elysées. Le consommateur ayant don-

né, la farine et le miel manquèrent; il fallut aller ravi-

tailler la terrine à la pâte, et les deux Piémontais con-

fièrent pour quelques iustans leur petite caisse à un com-

patriote, nommé Canestrini. A leur rejour, ils trouvè-

rent que la recette avait disparu, et virent Canestrini 

qui fuyait à toutes jamb"s. Ce dernier a prétendu que 

s'itant absenté pendant quelques instans , et ayant à son 

retour trouvé vide le tiroir à l'argent, il avait jugé à 

propos de se soustraire par la fuite à la responsabilité 

qu'on aurait pu faire peser sur lui. Ce système n'a pas 

prévalu , et Canestrini a été condamné à un mois d'em-

prisonnement. 

— C'est par erreur que quelques journaux ont annoncé 

que l'exécution de Frédéric Benoît aurait lieu aujour-

d'hui. Aucun ordre n'est encore émané du parquet. 

Ce qu'il y a de positif, c'est que le pourvoi en grâce 

de Benoît est rejeté. 

— Les eaiix minérales de Forges dont la composition cbi 

mique et les propriétés physiques sont eu tout semblables ft 

celles de Spa, jouissent d'une ancienne célébrité justement ac-

quise. La riche vallée de Bray (Seine-Inférieure) , où elles sont 

situées, était , il y a deux siècles , ie siège eie nombreuses ex-

ploitations ele mines de fer qui n'ont cessé d'être en activité 

(rut par défaut de combustible. Leur voisinage de la belle fo-

rêt ileBray, qui les entoure, esn une garantie de la salubrité de 

l'atmosphère sans cesse renouvellée par les torrens ei'oxigène 

qu'elle y verse, et une cause de non existence de l'épidémie 

régnante dont aucun cas ne s'est manifesté dans la contrée. 

— L'Institution GDYET DE FERNEX a remporté un premier 

prix et plusieurs accessit au coin ours général et à la distribu-

tion des prix du collège Louis-le-GiMiid , 16 prix et 48 acces-

sits. La moitié des élèves de cette maison qui sub ent les cours 

du co'lége ont ob'enu des succès . et le nombre des nomina-

tions surpasse le nombre des élèves. 

— Le second numéro du Journal des En/ans vient de pa-

raîlic; il est composé dans sa plus grande partie de contes 

tirés de la littérature étrangère. (Voir aux Annonces.) 

LejérJUcteur en cher, gérant , DARMAING. 
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SOCIÉTÉS MATERNELLES^ 
INDIQUANT A TOUTES LES FEMMES QUI SAVENT LIRE : 

Leurs Devoirs 

COMME 

ÉPOUSES , 

MÈRES. 

Leurs Intérêts. 

COMME 

MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ CONJUGALE, 

GÉRANS DOMESTIQUES. 

Leurs Droits 

COMME 

VEUVES , 

TUTRICES. 

Prix, franc de port pour toute la France, 

R AN , CINQ FRANCS ; 
POUR LES PAYS ÉTRANGERS, UN FRANC DE PLUS. 

Il paraît une livraison le i5 de chaque mois , composée de 168,000 lettres , équivalant à 3oo pages 

d'un volume in -8°. 

Les femmes qui consulteront ce guide y trouveront déve-

loppés, sons les formes pratiques les plus simples : 

i° Les devoirs qu'elles contractent en se mariant ; la con-

duite de prévoyance qu'elles doivent suivre pour s'assurer 

contre les revers ou dissipations de fortunes, etc., auxquels 

elles sont souvent exposées sans défense ; 

2° L'éducation physique que peu de jeunes mères savent 

donner à leur premier-né , puisque, sur sept premiers-nés , 

les faits statistiques constatent qu'un seul survit ; — les acci-

dens et les maladies auxquels sont exposés les enfans , et l'art 

de les prévenir ; les soins utiles à leur donner, ceux superflus 

ou nuisibles ; — les pratiques qui sont des erreurs; 

5° Les méthodes simples et économiques , les meilleurs ou-

vrages élémentaires, au moyen desquels, sans avoir besoin de 

posséder une grande instruction, elles pourront former elles-

mêmes graduellement l'esprit et le caractère de leurs enfans , 
selon leur âge ; 

4° La meilleure instruction à donner à leurs fils , filles, dans 

le but de leur assurer, selon la condition dans laquelle ils sont 

nés , soit une position indépendante et utile , soit une profes-

sion lucrative : V instruction qu'une mère donne à ses enfans 
doit toujours être productive, et représenter l'intérêt des ca-
pitaux qu'elle a coûtés ; 

5° Les moyens de pourvoir a l'avenir de leurs fils ; — de 

les assurer contre la chance défavorable du recrutement ; — 

former la dot de leurs filles par des économies proportion-

nelles, peu sensibles, s'augmentant par l'intérêt composé ; 

6° Les droits que leur garantissent les lois ; ceux qui résul-

tent de certaiues conventions matrimoniales ; — ceux qu'elles 

possèdent sur la personne et les biens de leurs enfans; — ceux 

dont elles jouissent dans les cas de décès ou de faillite de leurs 
maris ; 

7° Les actes qu'elles doivent faire pour l'administration , 

soit de leurs biens propres, soit de ceux de leurs familles. 

8° La position particulière où elles se placent, lorsqu'elles 
se livrent au commerce ; 

. 9
0
 Les produits de l'industrie dont l'application à la vie 

usuelle el domestique peut être une économie d'autant plus 

importante , qu'elle se renouvelle tous les jours ; — les dé-

penses utiles , — les moyens d'assoeialion pour profiter de 

l'avantage de certains procédés; — l'achat des denrées; — 
l'art des approvisionnemens ; 

10° Les industries malsaines ou contraires à leur sexe, les 

moyens de les remplacer avec avantage; 

1 1° L'hygiène spéciale que les femmes doivent suivre selon 

leur condition sociale, selon leur âge, etc., etc. — Les études 

qu'elles devront faire pour remplir avec discernement les 

fonctions bienfaisantes de garde-malades , etc.; 

12° Les institutions de prévoyance ; — les sociétés de bien 

faisance que les femmes sont appelées à former elà encoura-

ger , soit dans leur intérêt propre, soit dans celui de leur fa 

mille , soit pour venir au secours des femmes pauvres , de; 
orphelins, et de la vieillesse ; 

i3° Les devoirs qu'elles ont à remplir lorsqu'elles sont ap 

pelées par le gouvernement à former des comités cantonnaux 

d'instruction primaire , pour surveiller les écoles des filles 

dans l'instruction den femmes réside toute entière la question 

du bonheur domestique, des progrès de l'industrie française 
et de l'enseignement populaire. 

Pour sortir la nation française de l'ignorance, ce ne son 

pas de préférence les garçons qu'il faut instruire , mais les 

jeunes filles; ce ne sont pas des instituteurs primaires qu'il 

faut former, mais des mères qui soient les institutrices de leurs 
enfans. 

La première livraison paraîtra le i5 octobre prochain , et 
contiendra le cadre général , méthodique et raisonné, dont 
celle annonce ne peut donner qu'une idée incomplète. 

ON SOUSCRIT A PARIS , 

H" 18. 
RUE DES MOUUKS 

LACHAPEL.LE, Editeur, rue Saint Jacques, 11" j5. 

EN FENTE : 

PAR ERNEST GUÉR1N. 

5 vol. in-12. — Prix ; 10 fr. 

En vente chez ALEX-GOBELET, libraire, rue Soufflot, 4 , 
B. WAREE, libraire au Palais de-Justice. 

SUR LA 

PROFESSION D'AVOCAT ; 
FAR CAS5Î?S. 

Cinquième édition, revue et augmentée par M. DeriN aîné , 

Membre de l'Académie française-

première partie. — Recueil de ]>ièccs concernant l'exercice 
de celle profession , par Boucher d'Argis', Loysel , MM. 

Dupin aîné, Du pin jeune, Berville, Pardessus,. Cormenin, 

Delacroix-Frainville, Armand Séguier, Carré de Rennes ; 

Usdéerets et ordonnances sur la discipline du barreau, les 

commentaires 

l 'i 

de M. Daviel , sur l'ordonnance de 1832 , 
l'analyse des arrêts intervenus en «iatièi\. de discipline, etc. 

— Deuxième partie. — Bibliothèque choisie ou livres de 
droit qu'il est le plus utile d'acqué' ir et de connaître : (aug 
mentée de plus de i5oo articles.) 

Deux volumes in-8" d'ensemble 1606' pages, imprimés 

sur beau pap. vélin. — Prix : 17 fr., et Lanc de port, 20 fr 

COURSDE DROIT FRANÇAIS 

SUIVANT LE CODE CIVIL ; 

FAR M. Di'EAKTOH 

TOME XV. 

Ce volume termine le cintrât de mariage; le 16
e
 est sou 

presse , il comprendra le contrat de vente. — Prix du vol 
S fr. 5o c. 

JOURNAL DES ENFANS , 

PAU AN , 6 FRANCS. 
ifr. 5o c. en sus pour les dèpartemcns; paraissant le l5 

de chaque mois. 

Un centime i|2 par jour est le prix de ce recueil. Ce 
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Et à M» Moisson, notaire, rue Sainte-Arme « 1 
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du Dragon , n. 1 1 , faubourg Saint-Germain , lenurdi-,-t-Germ 
1 au comptant. 
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AVIS DIVERS. 

_ A VENDRE, TITRE et bonne CLXEŜ T^ 

sier aux environs de Paris. — S'ad. pour le prixe' le 

lions du traité, à M
E

 Legucrnay, avoc t, rue J.-J. RI?* 
n. 21 . 

A LOUER, rue du Faubourg-Saint-Honoré r, 
sieurs beaux APPAHïEWENs entre cour et iardi/n 
vue sur les Champs-Elysées, avec ou sans écurie et rem» 

FASTII.LES DE C&X.ABRE 

De POTARD , pharmacien , rue Saint-IIonoré, sn.an 

de la rue Saint-Louis. Ces pastilles dont les bons'efe» 

constatés par douze années de succès, sont recommandé», 

les premiers médecins de Paris. Elles offrent auxpewi 

enrhumées ou affectées d'asthmes ou de catarrhes ■ 

moyeu de guérison aussi prompt qu'agréable : elles ci 

la toux, facilitent l'expectoration, et n'ont pas l'inconvi 

d'échauffer. Lorsqu'on en fait un usage habituel, elles 1* 

tiennent la liberté duventre. — Joindre àsa lettre deden 

un mandat de G ou 10 fr. pour recevoir livraison de 1 
prévenir toute contrefaçon. 

Le D
r
 Achille HOFFMANN guérit radicalement, parla: 

TRICITÉ , l'hydropisie, quelque soit son siège ou sou ancitiKU 

et même après plusieurs ponctions. Sous l'influence «il 

procédés nouveaux, qui sont extrêmement doux, le li<f"«l 

épanché est évacué par les voies naturelles, ctlapoaw 

toujours fâcheuse dans ses résultats, devient iuulile. -C* 

sullalions de 8à 10 le matin, rue du Petit-Bourbon, n.l 

(Affranchir.) 

ET MALADIES SBCMTSS. 

TRAITEMENT dépuratif SANS MERCURE, |* 
guérison prompte et radicale de ces maladies, soit M-

soit anciennes, en détruisant leur principe sans lei' P 

et en purifiant la masse du sang, par une m**^^ 
peu dispendieuse et facile à suivre dans le plusgrfl . 
même en voyageant. - CONSULTATIONS de .oa^ 

res, chez l'auteur, docteur en médecine de la iacut 

rue Aubry-le-Boucher, n. 5, à Paris. (Traitement par 

pondance.) 
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OLOTVKBDEsAFFXBUKATXOIfS 

dans les faillites ci-anrès : 

DEBRACX , M J papetier, le 
FOURNIER, carrossier, le 

MOULIN , M d de vins eu gros, le 

LAVASSEUR, M"
1
 de porcelaines 
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=9 
3o 

GARNO'l', M'1 de vins , le 

CHANSO.V ainé, scieur.', la 
411e , le 

B1LLAUD, M
J
 de toiles, le 

septeoi. lieu 

PRODUCTION DES TITRES 

dans lajaillile ci-après : 

DROUIN, ayant tenu l'hôte) garni de la Terrasse, 
rue de Rivoli , 5o. — Cheï. AI. Desmouliiu , rue 
Favart , 2. 

TSCHUDY, M
J
 de broderies, rue de I, P

A

,\ 

— Clie?. M. Cliarlier, rue de l'Aibre-See, .'fi. 
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DECLARAT. DE FAILLITES 

du 24 août l832. 
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' Ro-

rue du Rnc , 

agent 

mécanicien, rue Crange-auv Belles , 
— Juge eonua.: M. Boulanger; agent : M. 
berl Multien , rue Chftbannail , 

CHARDIN, lampitta , 
connu. : M. Glatiut 
Michel , IL. 

IL 
8. — Juge-

Fisch , ijuai St-

ACTES DE SOCIETE. 

DISSOLUTION. La société BROVER.DESCOM-
BES, M

d ,1, vi 11s en gros, ù Heifv. est dissoute 
du i*

1
 juin iBÎ). Liquidateur : le*-sieur Droyer. 

DISSOLUTION. ,„ 
la société 
Calixte-Léger LFOl-l. ; ,„. 

négocian..^.".,'-^,»!,.*
8
*; 

soute !• partir à" » > 
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ries ; et Louis-H; 
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société universelî» * pg-. fJfClf 

juillet .83., «»
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